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Le régime de base d’assurance vieillesse des 
professions libérales

1. Un régime qui a fait la constante démonstration de sa 
capacité à s’adapter depuis sa création en 1948.

2. Un régime moderne et robuste qui est resté conforme aux principes 
fondateurs de l’assurance vieillesse des professions libérales

3. Un régime de base structurellement sain au plan technique, qui offre donc 
aux professionnels libéraux des perspectives d’avenir favorables.
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La loi n° 48-101 du 17 janvier 1948
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Le décret n° 48-1179 du 19 juillet 1948
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Le régime de base d’assurance vieillesse 
des professions libérales

1. Un régime qui a fait la constante démonstration de sa capacité à s’adapter 
depuis sa création en 1948.

2. Un régime moderne et robuste qui est resté conforme aux 
principes fondateurs de l’assurance vieillesse des professions 
libérales

3. Un régime de base structurellement sain au plan technique, qui offre donc 
aux professionnels libéraux des perspectives d’avenir favorables.
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Les données démographiques 2022 
du régime de base des professions libérales

- 920 000 cotisants
dont 232 000 micro-entrepreneurs économiquement actifs

- 410 000 retraités
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Les comptes 2022

Charges techniques 

2 596 M€
dont : 2 020 M€ prestations sociales 

413 M€ compensation démographique inter régimes
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Les comptes 2022

Produits de gestion technique : 

3 209 M€
dont cotisations sociales 2 843 M€

Résultat technique :  + 613 M€

Résultat comptable : + 484 M€
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Le régime de base d’assurance vieillesse 
des professions libérales

1. Un régime qui a fait la constante démonstration de sa capacité à s’adapter 
depuis sa création en 1948.

2. Un régime moderne et robuste qui est resté conforme aux principes 
fondateurs de l’assurance vieillesse des professions libérales

3. Un régime de base structurellement sain au plan technique, 
qui offre donc aux professionnels libéraux des perspectives 
d’avenir favorables.

12



Gilles Fontaine est diplômé de Sciences Po Paris et ancien élève de l’école nationale 
supérieure de la sécurité sociale. 
 
Il a accompli la totalité de son parcours professionnel dans les régimes de sécurité sociale des 
travailleurs indépendants, tant au plan régional que dans des postes de responsabilité 
nationale, notamment en qualité de directeur général adjoint de la Caisse nationale déléguée 
pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants. 
 
Il est directeur de la CNAVPL depuis janvier 2019. 
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